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La commune donne une seconde vie à vos sapins de Noël

Mon beau sapin, roi du recyclage !  
La commune de Passy donne une seconde vie à vos sapins de Noël.

Les sapins ont émerveillé les Passerands durant les 
fêtes. Leur récolte par la commune après les festivités 

de fin d’année, puis leur broyage permet d’accomplir une 
nouvelle mission. 
Depuis 2020, la municipalité met à disposition des habitants 
7 points de collecte disséminés sur les différents cœurs de 
Passy. Un geste écoresponsable pour tous.

Le broyat ainsi obtenu est réutilisé en paillage pour les 
massifs communaux. Il peut également être utilisé tel quel 
pour le paillage de plantes de terre de bruyère. Cette matière 
naturelle permet la limitation des mauvaises herbes, la 
préservation de l’humidité et l’enrichissement des sols.
Grâce à ces gestes simples, nous réduisons les transports 
vers les centres de traitement des déchets verts, tout en 
favorisant l’économie circulaire.

Passy est une commune de 11 263 habitants, située au Pays du Mont-Blanc. D’une superficie  de 8 003 ha, elle s’étend des rives de l’Arve 

à 542 m aux sommets de la chaîne des Fiz à 2 901 m d’altitude. Passy compte 1 271 entreprises et 4 300 salariés. La commune dispose 

de 7 écoles, 1 collège et 1 lycée. Située plein Sud, face à la chaîne du Mont-Blanc, Passy offre un cadre privilégié pour la pratique de 

nombreuses activités de moyenne montagne, été comme hiver. La commune comprend quatre sites touristiques majeurs - la station de 

ski familiale de Plaine-Joux, le lac de Passy, le Jardin des cimes et la réserve naturelle de Passy-Sixt. Son patrimoine culturel et architectural 

est exceptionnel, grâce à l’église Notre-Dame-de-Toute-Grâce au Plateau d’Assy et la route de la sculpture, rassemblant les plus grands 

artistes du XXè siècle.

À propos de Passy

Chiffres-clés
• 1 mois et demi de collecte
• 495 sapins
• 7,5 tonnes de déchets verts
en moins transportés vers la compostière  
de Pérignier (162 km A/R)

Cette opération que nous avons instaurée  
dès Noël 2020, réduit le flux de déchets verts 

en déchetterie en privilégiant leur réemploi 
pour les parterres communaux.

C. Rebet, Adjointe déléguée au Développement durable 
et aux Ressources naturelles


